
ACCEPTÉE

Parlement de la République et Canton du Jura

Résolution adressée au Gouvernement jurassien

Modèle de gouvernance de la HES-SO et avenir de la HE-Arc

Le dossier sur la « nouvelle gouvernance HES-SO » est actuellement en phase de concertation et
d'élaboration au sein du Comité stratégique de la HES-SO. Le délai de dépôt du projet de la nouvelle
structure de conduite de la HES-SO et de ses écoles a été fixé par les instances fédérales, au plus tard,
au mois de novembre 2008.

Des recommandations qui garantissent un avenir et un rayonnement de la HE-Arc au sein de sa région
ont été élaborées par la Commission interparlementaire HE-Arc à l'intention du comité stratégique de
la HE-Arc, qui pourra s'en inspirer lors des débats du Comité stratégique de la HES-SO.

Le Parlement jurassien invite le Gouvernement jurassien à adopter une position commune entre les
cantons de Berne, Jura et Neuchâtel, et à soutenir les recommandations allant dans le sens du modèle
de gouvernance ci-dessous, approuvé à l'unanimité des membres présents de la CIP HE-Arc, à
Neuchâtel, le 9 avril 2008 :

L'organisation de la HES-SO doit être prévue dans le sens d'une holding. Au sein de celle-ci, chaque
entité régionale doit bénéficier non seulement d'une large autonomie de gestion mais aussi d'un
pouvoir de décisions. Concrètement :

1. Toutes les responsabilités d'ordre normatives sont entièrement assumées par la Direction générale
de la HES-SO, à savoir :

• Stratégie de la HES-SO en étroite collaboration avec le Comité stratégique de la HES-SO
• Définitions des fonctions et de l'organisation globale, traitements, règlements
• Etablissement des règles communes en matière de définition pédagogique et didactiques des

programmes
• Etablissement et conduite des règlements des études
• Identification et conduite de la HES-SO et de son unité visuelle
• Interface avec la Confédération, les cantons et les autres HES de Suisse
• Relations avec les organes internationaux concernés, partenariats internationaux
• Conduite et gestion des aspects financiers au niveau de la holding
• Conduite et supervision du contrôle et de l'assurance qualité

2. La direction de chaque école (entité régionale) doit bénéficier de compétences propres et pouvoir
assumer les responsabilités suivantes :
o Conduite des domaines qui forment l'école
o Coordination et conduite de la Recherche appliquée & Développement effectuée au sein de

l'école, en étroite collaboration avec les autres écoles concernées telles les HES et les
universités suisses (HES-SO, HES-Be, EPF, )

o Responsabilité des formations post-grades et des formations continues, qui doivent
s'autofinancer

o Etablissement de partenariats externes au niveau de l'école

3. Les responsables de domaines assument les responsabilités fonctionnelles, à savoir :
o Harmonisation des programmes pédagogiques des formations de base
o Coordination entre écoles des programmes de formation de chaque filière
o Synchronisation des plans d'études de chaque filière de formation au sein de la HES-SO
o Garantie du passage d'une école à l'autre pour tout étudiant ou étudiante



Les responsables de domaines sont chargés de missions par la Direction générale HES-SO. Ils ne
peuvent en aucun cas diriger les domaines en lieu et place des directions d'école. Tout au plus ils
sont à même d'informer et de proposer les mesures adéquates à la Direction générale HES-SO.

Le Parlement jurassien demande au Gouvernement jurassien de défendre les intérêts de la région
Arc en soutenant les recommandations du modèle de structure de conduite de la HES-SO ci-
dessus, dans le cadre de l'élaboration de la nouvelle convention HES-SO.
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